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Sécurité des feux de Bengale en intérieur et contact alimentaire
Question écrite n° 15700

Texte de la question

M. Jérôme Guedj attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d'utilisation des feux de
Bengale en intérieur dans les établissements recevant du public. À la suite du drame survenu à Crans-Montana,
qui a mis en lumière les risques graves liés à l'usage de dispositifs pyrotechniques en milieu clos, plusieurs voix
se sont élevées pour demander un renforcement de la réglementation applicable à ces produits. Cet évènement
a rappelé la nécessité d'une vigilance accrue concernant l'utilisation d'engins pyrotechniques dans des espaces
accueillant du public. Les feux de Bengale, dispositifs produisant une lumière intense accompagnée d'étincelles
pendant plusieurs minutes, sont aujourd'hui largement utilisés dans un cadre festif, notamment lors
d'évènements privés, dans les établissements de restauration ou encore dans certains lieux recevant du public.
Bien qu'ils relèvent de la catégorie des artifices de divertissement, leur usage apparaît particulièrement répandu
et banalisé, sans qu'il n'existe de données précises permettant d'en mesurer l'ampleur sur le territoire national.
Pourtant, ces dispositifs présentent des risques avérés : départs de feu, brûlures et dégagement de fumées
potentiellement toxiques, particulièrement en milieu clos ou insuffisamment ventilé. Par ailleurs, leur utilisation
fréquente à proximité immédiate de denrées alimentaires, notamment dans la restauration ou lors de
célébrations, soulève des interrogations en matière de sécurité sanitaire. Leur composition chimique et leur
nature pyrotechnique les rendent incompatibles avec tout contact alimentaire, ce qui pourrait exposer les
consommateurs à des risques insuffisamment évalués. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement
envisage de restreindre, voire d'interdire l'usage des feux de Bengale en intérieur dans les établissements
recevant du public, afin de prévenir tout risque d'accident. Il l'interroge également sur les mesures envisagées
pour clarifier et renforcer les règles relatives à leur utilisation à proximité des denrées alimentaires, notamment
en excluant tout contact avec les produits destinés à la consommation, ainsi que sur les dispositifs de suivi
permettant de mieux documenter leur usage et leurs effets.
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